
 
N° 1        Mons, le 17 janvier 2006 

ADMINISTRATION 

      DE LA 

VILLE  DE  MONS 
 

 

LE COLLÈGE DES BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS DE LA VILLE DE MONS a 
l’honneur de vous transmettre ci-après un complément à l’ordre du jour de la séance du Conseil 

communal du LUNDI 23 JANVIER 2006, à 18 heures, à l’Hôtel de Ville de Mons, Salon 

Gothique. 
 

    ORDRE  DU  JOUR COMPLÉMENTAIRE 
 

 

 

N°                                    INDICATION SOMMAIRE DE L'AFFAIRE N° des 

d'ordre                                                                dossiers 

 
 

     SÉANCE PUBLIQUE 

 

    RAPPORTEUR : M. CARPENTIER 
 
 90 Politique des Grandes Villes – Ancienne Maison communale de Jemappes. 3e/1e 
  Approbation du projet rectifié.  E/2005.PGV. 
       832.216.BVBG 
 
 91 Projet Phasing-Out. Parcours Interprétation et exposition – Requalification 3e/1e 
  du Musée des Beaux-Arts – raccordement gaz – augmentation de puissance. E/2004.SUB.772. 
  Approbation du projet et détermination du mode de passation du marché. 170.01.Gaz/TO.AB 
 
 

    RAPPORTEUR : M. DARVILLE 
 
 92 Classement comme monument de divers éléments de l'immeuble sis  Aménag.Ter. 
  rue de la Grande Triperie, 26 à Mons à savoir "façades, toitures et  et Permis 
  charpentes ainsi que le hall et trois escaliers intérieurs (escalier  Urbanisme 
  principal, de service et menant au grenier"). BC 1080/aub 
 

 

    RAPPORTEUR : M. SAKAS 
 
 93 Plan triennal du logement 2001-2003 – Acquisition et réhabilitation 
  de logements moyens – quartier Rachot. Modification. Cellule 
       Logement 
 
 94 Plan triennal du logement 2004-2006 – construction de logement   Cellule 
  sociaux au site des Grands Prés. Modification Logement 
 

     ERRATUM 
 

  Pour le 52 objet (Séance publique : Rapporteur M. DARVILLE) il 

  convient de lire : « Projet de règlement communal d’urbanisme 

  modifié – adoption définitive – Amég.Ter.et Permis UR 2005 » 

 
Le Secrétaire communal,       Le Bourgmestre-Président f.f. 
 
Bernard VANCAUWENBERGHE      Jean-Claude CARPENTIER 


